0
7

Canada

PROVINCE DE QUÉBEC

DÉCISION INTERLOCUTOIRE
SYNDICAT DES PROFESSEURS DU GÉGEP FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU

ci-après appelé le «Syndicat»

- et -  

CÉGEP FRANÇOIS-XAVIER-GARNEAU

ci-après appelé l'«Employeur» ou le «Collège»

OBJET : 
GRIEF 98-00474-1120 



M. PIERRE MONTREUIL

Procureur du Syndicat


:
Me PIERRE MONTREUIL

Procureur de l'Employeur


:
Me  PIERRE BOURGEOIS

Arbitre




:
FERNAND MORIN

Audition tenue à Québec le 16 septembre 2002.

Décision arbitrale rendue le 30 septembre 2002

1.
CONTEXTE :

1.1
Le 2 février 2000, nous rendions une décision en marge du grief 98-10374-1120 concernant la résiliation du contrat de travail de M. Pierre Montreuil et décision portant maintenant la cote 98-00474-1120 du greffe de l’Éducation (ci-après appelée décision  du 2 /02/2000). Il n’y a pas lieu de reprendre le verbatim de cette dernière décision bien qu’elle serve de trame à la problématique qui nous occupe en cette affaire concernant la récusation requise par le Syndicat.

1.2
Ce grief 98-10374-1120 est ainsi libellé :

«Le ou vers le 4 décembre 1997, le Collège a obtenu la signature d’une entente dans laquelle je m’engageais à signer une lettre de démission alors que je n’étais pas en mesure de donner un consentement valable pour signer une telle entente et une telle lettre de démission tel qu’il appert du rapport d’invalidité du 5 janvier 1998 et du rapport d’expertise psychiatrique du 18 mars 1998.

À la suite de cette expertise psychiatrique du 18 mars 1998, j’ai informé M. Jean Leclerc, par lettre datée du 19 mars 1998, que je demandais l’annulation de l’entente du 4 décembre 1997 et de la lettre de démission du 4 décembre 1997 pour les motifs invoqués ci-haut et dans le rapport psychiatrique, car cette démission est un congédiement déguisé.

Par lettre datée du 27 mars 1998 sous la signature de Monsieur Pierre Bourgeois de l’Étude Berger, Bourgeois, Langelier et Tremblay, et reçue au début d’avril, le Collège refusait de donner suite à la demande du paragraphe précédent.

Pour ces motifs, je dépose le présent grief.

Correctif requis :

1.
Je réclame que soient annulées l’entente du 4 décembre 1997 et la lettre de démission du 4 décembre 1997.

2.
Je réclame aussi d’être réintégré à titre d’enseignant en techniques juridiques à la fin de mon congé pour invalidité, soit le 17 août 1998.»

1.3
En raison des conclusions spécifiques qui sont recherchées à ce grief et pour aménager le processus d’enquête d’une manière ordonnée, les procureurs des parties à ce moment ont convenu de scinder en deux étapes possibles la démarche de l’enquête et que nous rappelions ainsi :

«Suite à la conférence préparatoire, les parties se sont entendues pour scinder en deux parties ce processus arbitral en fonction des allégations et conclusions du grief (point 1). D’abord, l’enquête porte sur la validité de l’entente intervenue le 4 décembre 1997 (point 3.1) et de la démission afférente puis, s’il y a encore lieu, sur la nature et la valeur de la résiliation du contrat de travail au sens et pour les fins de l’application de la convention collective.»

1.4
Le dispositif de cette même décision du 2 février 2000 est ainsi libellé :

«Par ces motifs, nous concluons que le consentement donné par M. Montreuil ce 4 décembre 1997 à sa démission (point 3.2) et aussi à l’entente qui y est rattachée, est réputé avoir été valablement fait et, en conséquence, ce grief est rejeté à toute fin que de droit (point 1).»

1.5
En réponse à la requête en révision présentée par le Syndicat, l’honorable juge Gérald Lebel, J.C.S., refusa d’y faire droit le 24 mai 2000 (n° 200-05-012947-003).

1.6
Suite à la permission d’appel donnée le 6 juillet 2000 par l’honorable France Thibault, J.C.A., (n° 200-09-003172-001), la Cour d’appel rendit jugement le 29 avril 2002 en ces termes :

«ACCUEILLE en partie, avec dépens, la requête en révision judiciaire à la seule fin de retourner le dossier à l’arbitre Fernand Morin pour qu’il entende la preuve additionnelle que les parties désirent faire sur le congédiement déguisé et qu’il statue sur cette question.»
1.7
Le 18 juin 2002, les parties furent convoquées en vue de recevoir de leur part et s’il y a lieu, ce complément de preuve. À l’occasion de l’audition tenue le 16 septembre 2002, le Syndicat  nous informa que, pour les fins de cette seule séance, il serait représenté par Me Pierre Montreuil. M. Guy Beaulieu qui représentait jusqu’alors le Syndicat, déclara que Me Montreuil agissait, pour cette audition du 16 septembre, à titre de représentant et du Syndicat et de lui-même. Cette dernière donnée nous parut essentielle pour que l’affaire demeure au sein du forum arbitral (art. 1, al. f et 100 Ct.). 

2.
DEMANDE DE RÉCUSATION :

Le procureur du Syndicat demanda de nous récuser aux motifs suivants :

«La Fédération, le Syndicat et Pierre Montreuil sont convaincus qu’il leur sera impossible d’obtenir justice devant l’arbitre Fernand Morin puisque ce dernier :

A déjà refusé d’entendre toute preuve relative à la Charte des droits et libertés de la personne,

A déjà commis un déni de justice dans ce dossier en refusant d’entendre la preuve que le Syndicat et Pierre Montreuil voulaient présenter violant ainsi la règle «Audi alteram partem»,

A déjà violé sa propre décision de scinder l’audition du grief en deux parties.

De plus, la Fédération, le Syndicat et Pierre Montreuil reprochent à l’arbitre Fernand Morin d’avoir commis 14 erreurs mentionnées au point 4 de cette demande.

Enfin, la Fédération, le Syndicat et Pierre Montreuil soulèvent la règle du «Nemo judex in sua causa». En effet, comment est-il possible de croire que l’arbitre Fernand Morin pourrait rendre une décision arbitrale qui serait à l’opposé de la décision qu’il a déjà rendue. Manifestement, il y a apparence à l’effet que Justice ne sera pas rendue.»





(Extraits des notes du procureur, p. 17)

3.
POSITION DE L’EMPLOYEUR :
Le procureur de l’Employeur s’opposa à cette requête en arguant notamment qu’il s’agissait d’une démarche contraire à la lettre et à l’esprit du jugement de la Cour d’appel (point 1.6). À ce sujet, on souligna qu’à plusieurs reprises en ce jugement, la Cour d’appel demanda simplement, uniquement et expressément à l’arbitre Fernand Morin de poursuivre l’enquête au sujet du prétendu congédiement déguisé qui est allégué au grief (point 1.2) et pour recevoir la preuve «…additionnelle que les parties désirent  faire sur le congédiement déguisé et qu’il statue sur cette question».  Puisqu’il s’agit d’un renvoi pour un objet spécifique et fait nommément à l’arbitre, ce dernier, soumet-on, ne saurait se récuser. Pour cette raison, le procureur se déclara prêt à procéder sur le champ, mais sur le seul point circonscrit par la Cour d’appel. 

4.
DÉCISION ET MOTIFS :


Compte tenu de la problématique complémentaire circonscrite par la Cour d’appel (point 1.6), nous n’entendons nullement en discuter mais bien y obtempérer. Par ailleurs, certaines allégations du procureur du Syndicat formulées en vue d’étayer sa requête (point 2), demandent que nous y apportions quelques précisions si ce n’était que pour mieux situer notre position et celle des parties depuis le début de l’enquête le 3 mars 2000 et aussi, à l’égard de la requête pendante : 

–
si la question d’un possible congédiement déguisé apparaît à l’énoncé du justificatif du grief (point 1.2), les conclusions spécifiques recherchées ne requièrent pas de notre part que nous nous prononcions directement et expressément sur ce point particulier. S’il en avait été autrement de notre part à la décision du 2/02/2000, une telle conclusion, pour l’instant hypothétique, n’aurait-elle pas été qualifiée d’Ultra petita;

–
dès l’amorce de l’enquête, les procureurs des parties ont considéré nécessaire d’obtenir une décision à savoir si Me Montreuil pouvait donner valablement un consentement en ces circonstances et à l’entente compromissoire et à la démission et s’il avait effectivement donné pareil consentement à cette double occasion (points 1.3 et 1.4). C’est pour cette dernière raison que la deuxième phase possible de l’enquête demeurait implicitement tributaire d’une réponse négative de notre part à cette double question;
–
au cours des cinq jours d’enquête, les procureurs respectifs des parties s’en sont tenus expressément et clairement à la démarche spécifique déjà convenue lors des témoignages des représentants de l’Employeur et du Syndicat. Cette question d’un possible congédiement déguisé n’y fut pas traitée sauf par voie de quelques allusions;
–
les questions pouvant être rattachées au respect de la Charte des droits et libertés de la personne ne furent pas traitées directement ni expressément puisque le libellé du grief n’en touchait mot et que les parties n’ont pas soulevé de telles questions de droit lors de leur argumentation en raison même de la nature de la double question (première étape) qui nous était posée (point 1.3);
–
bien que Me Montreuil représente le Syndicat et qu’il soit aussi, en fait sinon en droit, doublement présent en cette affaire (point 2), nous demeurons néanmoins dans le cadre du forum de l’arbitrage de grief, ce qui signifie que le débat s’inscrit et demeure une composante du processus des rapports collectifs du travail tel qu’il est aménagé au Code du travail. Sous cet aspect, l’arbitre doit retenir la nature et les caractéristiques propres de tels rapports continus entre les parties. À ce sujet et dans ce contexte, nous référons aux règles précises et propres de ce droit telles qu’on les retrouve notamment aux articles 67, 69, 100 et 101 du Code du travail. Dans un tel cadre juridique, lorsque les parties conviennent de circonscrire le débat auprès de l’arbitre, ce dernier ne peut qu’y obtempérer sauf, bien évidemment, si cette entente violait une règle fondamentale en droit.

Ces mises au point étant formulées notamment pour nous servir de balises, nous abordons maintenant et plus directement la question soulevée par le Syndicat concernant notre récusation  (point 2).

Une telle demande, la récusation, demeure toujours une question  grave et importante et pour toutes les personnes visées et aussi pour assurer l’intégrité de l’institution en cause. De plus, cette question peut être difficile à élucider alors qu’elle est posée au premier chef et doit l’être à la personne même qui est en cause. Pour cette raison, on ne peut y répondre sans prendre au préalable quelques distances, dans la mesure du possible, et considérer l’intérêt de l’institution et fort moins sa propre personne.  À ce dernier sujet, ce n’est pas parce que le procureur du Syndicat spécule sur l’attitude possible et éventuelle des tribunaux judiciaires à notre endroit (notes sténographiques du 16 septembre, p. 35 et 36), qu’il nous faudrait, dès lors et par frilosité, faire aveuglément droit à la requête.

Il va de soi que la solution la plus rapide et la moins lourde, du moins selon ses premières apparences, consisterait à déguerpir, à renoncer à tout débat et à toute critique en se «lavant les mains» d’une manière bien ostensible. Une telle attitude serait-elle toujours sage, prudente et surtout celle d’une personne qui se voudrait responsable ? À notre avis, la position opposée pourrait être tout aussi navrante et désolante que la première, soit celle de refuser obstinément tout retrait et à s’entêter sous prétexte que l’on devait avoir raison et que le bon droit serait nécessairement en sa faveur. Écartant délibérément ces deux positions extrêmes, nous devons dès lors considérer si le Syndicat a valablement raison de croire qu’il ne saurait, en ces circonstances, obtenir justice, c’est-à-dire être valablement entendu par un tiers qui demeure capable de prendre la décision qui découlerait rationnellement et raisonnablement d’une preuve complémentaire que l’on entendrait lui présenter. À ce dernier sujet, quelques précisions s’imposent, au risque même de nous répéter :

–
une enquête a déjà eu lieu et il ne peut s’agir de la reprendre par voie directe ou indirecte et ce, quel que soit l’arbitre en présence. N’est-ce pas d’ailleurs à dessein que la Cour d’appel fait mention d’un complément d’enquête et d’une preuve additionnelle !

–
une décision arbitrale est déjà rendue sur la capacité juridique de Me Montreuil à cette dernière occasion et aussi au sujet de la valeur du double consentement qu’il donna (point 1.4); 

–
on ne saurait par la voie d’une réouverture partielle de l’enquête et pour une fin spécifique et en sus de ce qui fut déjà mis en preuve et décidé, demander à l’arbitre, et quel qu’il soit par ailleurs, d’agir, en fait ou en droit, comme s’il s’agissait d’un procès de novo.


On ne peut être surpris que Me Montreuil soit personnellement insatisfait de la décision rendue le 2 février 2000 (point 1.4), qu’il en fasse une lecture peu amène et qu’il exerce les différents recours disponibles. À ce dernier sujet, il ne s’agit que de l’usage du processus judiciaire applicable à tous en une société de droit mais pas davantage. Que le plaignant en soit marri, on peut le comprendre mais cela ne saurait justifier qu’il puisse, même d’une manière négative, disposer maintenant du choix de l’arbitre alors qu’il s’agit d’une prérogative relevant exclusivement et conjointement des deux parties comme le précise d’ailleurs la convention collective.  Au sujet du respect du droit de défense, nous rappelons que l’enquête dura cinq jours et qu’elle fut terminée lorsque les procureurs en décidèrent ainsi sans que nous imposions quelques limites ou réserves.

Il est possible que la formule employée résumant l’entente des procureurs, «…s’il y a encore lieu» (point 1.3), soit quelque peu elliptique et qu’elle engendra par la suite un quiproquo chez certains. C’est aussi en raison du sens que nous prêtions à cette même réserve que nous terminions le dispositif comme nous l’avons fait (point 1.4 in fine). Puisque telle serait la situation et maintenant circonscrite par la Cour d’appel, nous comprenons qu’il s’agit d’entendre les parties sur les seuls éléments particuliers et pertinents susceptibles de permettre au Syndicat de qualifier l’opération de l’Employeur comme s’il s’agissait d’un «congédiement déguisé».

Le jugement de la Cour d’appel nous demande nommément de permettre aux parties de présenter une preuve additionnelle relative à la question du congédiement déguisé comme le soutient Me Montreuil.  Nous nous devons d’obtempérer à cette consigne de la Cour d’appel alors que nous ne voyons aucune raison objective à nous récuser et ce, d’autant plus que les conclusions auxquelles nous pourrions aboutir ne peuvent rejaillir de quelque manière sur notre personne alors que nous n’avons aucun intérêt personnel en cette affaire, sauf celui d’assumer une responsabilité professionnelle à titre d’arbitre. À ce dernier sujet, nous référons aux cinq observations déjà formulées à titre de mise au point préalable. Ajoutons qu’à notre décision du 2/02/2000, nous n’avons que tirer des conclusions sur la base de la preuve présentée et dans le cadre circonscrit par les parties.

Pour ces raisons, nous refusons de faire droit à la requête en récusation de Me Montreuil (point 2) et demandons au greffe de l’Éducation de déterminer, selon la procédure conventionnelle, la date de l'audition afin de poursuivre l'enquête amorcée ce 16 septembre 2002.

FAIT À QUÉBEC, ce 30 septembre 2002









______________________________



FERNAND MORIN, arbitre

